
 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

DE MULHOUSE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CCAS DE MULHOUSE 

Conseil d’Administration du 1er juin 2023 

 

10 administrateurs présents (15 en exercice, 3 procurations, 2 absents) 

 

 

DELIBERATION N° 2023-37 
 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

(ADM/7.1.5/37) 

 

L’excédent de résultat 2022 à hauteur de 308 197,34 € est affecté au Budget 

Supplémentaire 2023 de la façon suivante : 

- 273 197,34 € à la section de fonctionnement 
-   35 000,00 € à la section d’investissement 

 

Cela se traduit par les écritures comptables suivantes : 

- Emission d’un titre de recette au compte 002 « Excédents capitalisés de 
fonctionnement » au BS de l’exercice 2023 : 273 197,34 € 
 

- Emission d’un titre de recette au compte 1068 « Autres réserves » au BS 
de l’exercice 2023 : 35 000,00 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration : 

- approuve l’affection de résultat de l’exercice 2022 au Budget 
Supplémentaire 2023, et les écritures qui en découlent.  

 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

CERTIFIE CONFORME 

 

Madame le Président, 

 

       

       

      Michèle LUTZ 

 

PJ : 1 .










